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C O N S E I L    D ' E T A T


Section de l'intérieur


__________


N° 383.317


Mme ALLAIS,

Rapporteur


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS


Séance du 22 décembre 2009

AVIS

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi en application de l’article 206 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, d’une demande d’avis présentée au tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie par le président de l’assemblée de la province Sud et portant sur la répartition des compétences entre l’Etat, la Nouvelle-Calédonie et les provinces en matière de réglementation des établissements appelés à recevoir du public, en matière de sécurité des installations foraines et en matière de lutte contre le bruit et les nuisances sonores ;

Vu la transmission en date du 6 octobre 2009, enregistrée au secrétariat du Conseil d’Etat le 13 octobre 2009, de la demande d’avis du président de l’assemblée de la province Sud portant sur les questions suivantes :

1° La loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009 relative à l’organisation institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et à la départementalisation de Mayotte a-t-elle opéré un transfert de compétences entre les provinces et la Nouvelle-Calédonie en matière de réglementation des établissements recevant du public ?

2° La réglementation relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d’attraction relève-t-elle des attributions de l’Etat, de la Nouvelle-Calédonie ou des provinces ? 

3° La province Sud peut-elle édicter une réglementation en matière de lutte contre le bruit et de prévention des nuisances sonores similaire aux dispositions en vigueur en métropole ?

Vu la Constitution, notamment son article 77 ;

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, notamment ses articles 20, 21, 22, 86 à 88, 157 et 206 ;

Vu la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009 relative à l’organisation institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et à la départementalisation de Mayotte, notamment son article 2 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’environnement, notamment le titre VII de son livre V ;

Vu le code des communes de Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions ;

EST D’AVIS de répondre dans le sens des observations 
qui suivent :

1° Sur la première question :

S’il résulte du 5° du III de l’article 21 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée que l’Etat est compétent en matière de « sécurité civile » et si les provinces sont compétentes, en vertu de l’article 20 de cette loi, dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues à l’Etat ou à la Nouvelle-Calédonie, sous réserve des droits reconnus aux communes par la législation applicable, le 5° de l’article 2 de la loi organique du 3 août 2009 susvisée a complété la liste des matières relevant de la compétence de la Nouvelle-Calédonie en ajoutant au 21° de l’article 22 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée les « normes de construction ».

Dans la mesure où elle comprend à titre principal la fixation des normes de construction et d’aménagement des locaux destinées à assurer leur sécurité, ainsi que les modalités du contrôle administratif du respect de ces normes, la réglementation des établissements recevant du public se rattache à la compétence relative aux « normes de construction », qui a été transférée des provinces à la Nouvelle-Calédonie par la loi organique du 3 août 2009 susvisée ; elle relève donc désormais de la Nouvelle-Calédonie, sous réserve des compétences dévolues aux maires par la législation applicable, en particulier en matière de police.

2° Sur la deuxième question :

La question posée est celle de la détermination de l’autorité compétente pour adopter en Nouvelle-Calédonie une réglementation en matière de manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d’attraction, inspirée de la loi du 13 février 2008 susvisée régissant cette matière en métropole.

Le régime juridique issu de cette loi et des textes réglementaires pris pour son application soumet ces installations à des normes de sécurité et à des contrôles techniques effectués ou vérifiés par des organismes agréés par l’Etat, le maire restant compétent, en application de son pouvoir de police, pour vérifier le respect de cette réglementation et en cas de non-respect de cette dernière, interdire l’exploitation d’un matériel sur le territoire de sa commune.

Une telle règlementation, si elle comporte nécessairement la définition de normes de sécurité applicables à la conception de ces installations, ne peut être rattachée à la compétence de la Nouvelle-Calédonie ni au titre des « normes de construction », qui concernent des immeubles, et non des installations mobiles non soumises à permis de construire, ni au titre de la « consommation » (19° de l’article 22 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée), le droit de la sécurité des produits et services étant inadapté à la spécificité des fêtes foraines.

La compétence relative à la sécurité des installations foraines ne peut pas non plus être attribuée à l’Etat au titre de sa compétence en matière de sécurité civile, les textes applicables dans ce domaine mettant l’accent sur l’organisation des secours, et non sur l’élaboration ou le contrôle des normes de sécurité.

L’adoption d’une réglementation spécifique inspirée de celle applicable dans ce domaine en métropole relève, dès lors, de la compétence des provinces, sous réserve des compétences des maires résultant de leur pouvoir de police prévu notamment par l’article L. 131-1 du code des communes de Nouvelle-Calédonie.

3° Sur la troisième question :

La question posée est celle de savoir si les provinces de Nouvelle-Calédonie peuvent édicter une réglementation en matière de lutte contre le bruit et de prévention des nuisances sonores similaire à celle figurant dans le titre VII du livre V de la partie législative du code de l’environnement en vigueur en métropole. 

Ce titre comporte des dispositions de nature diverse, pour l’essentiel issues de la loi 
n° 92-1244 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, prévoyant notamment la réglementation des émissions sonores des objets (articles L. 571-2 à L. 571-5) et des activités bruyantes (articles L. 571-6 à L. 571-8), des mesures de lutte contre le bruit provenant des infrastructures de transports terrestres (articles L. 571-9 à L. 571-10) et des transports aériens (articles L. 571-11 à L. 571-16), ainsi que des contrôles et sanctions administratifs (article 
L. 571-17) et des sanctions pénales (articles L. 571-18 à L. 571-26).

La compétence relative à la lutte contre le bruit et à la prévention des nuisances sonores n’est attribuée ni à l’Etat ni à la Nouvelle-Calédonie par les dispositions des articles 21 et 22 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée, et relève donc en principe de la compétence des provinces, sous réserve des compétences respectivement dévolues :

- à l’Etat en matière de police et de sécurité de la circulation aérienne extérieure, ainsi que, jusqu’au transfert prévu de cette compétence à la Nouvelle-Calédonie, en matière de police et de sécurité de la circulation aérienne intérieure, en application du 14 ° du I et du 1° du III de l’article 21 de la même loi organique ;

- et à la Nouvelle-Calédonie en matière de santé, de transport routier, ainsi que de principes directeurs du droit de l’urbanisme et de normes de construction, en application des 4°, 12° et 21° de l’article 22 de la même loi organique. 

Par ailleurs, il résulte des dispositions combinées des articles 86 à 88 et du deuxième alinéa de l’article 157 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée que si les assemblées de province peuvent instituer des sanctions administratives en cas de non-respect d’une réglementation ainsi édictée dans les matières de leur compétence, elles ne peuvent en revanche instituer de sanctions pénales dans ces mêmes matières que dans le respect des dispositions des articles 86 à 88 précités, qui prévoient notamment que les peines sanctionnant les infractions aux règlements édictés par les provinces ne peuvent excéder le maximum prévu pour les infractions de même nature par les lois et règlements de la République, et doivent être homologuées par la loi s’il s’agit de peines d’emprisonnement.

Enfin, la compétence des provinces en matière de lutte contre le bruit et de prévention des nuisances sonores s’exercera sans préjudice du pouvoir de police attribué au haut commissaire et aux commissaires délégués par l’article L. 131-2 du code des communes de Nouvelle-Calédonie, ainsi que du pouvoir de police attribué aux maires par l’article L. 131-1 du même code.

Signé : Y. ROBINEAU, Président


C. ALLAIS, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire p.i.

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i.
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